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SITUATION 1 
Lecture de la fiche N° 30393 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS 
Vous et vos ayant-droits pouvez vous faire soigner en France. 

Votre Caisse Primaire vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu : 

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin. 
La Caisse Primaire vous remboursera la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur sauf si votre situation le justifie dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle. 
Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier. Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non sauf si vous êtes reconnu atteint d’une affection de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
SITUATION 2 

Lecture de la fiche N° 220393 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS 
En cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR 
Avant de partir en vacances en Belgique demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI). Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré Belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur la base des tarifs en vigueur en Belgique. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la l’établissement de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme Belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
. 
SITUATION 3 

Lecture de la fiche N° 120393 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en Belgique, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire S 2) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé en Belgique et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) 
  Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie belge de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).. 
SITUATION 4 

Lecture de la fiche N° 250393 
VOTRE SITUATION
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS
En cas de nécessité vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 
En cas d'urgence vitale, appelez lS 2. 

LES FORMALITES 
Avant de partir en vacances au Luxembourg, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie 
(CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à laCaisse Nationale de Santé (CNS) . Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur la base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
SITUATION 5 

Lecture de la fiche N° 150393 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire S 2) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une Caisse Nationale de Santé (CNS). 

  Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie Luxembourgeoise de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
SITUATION 6 

Lecture de la fiche N° 30392 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

Etant donné que vous résidez en Belgique, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

VOS DROITS 
Vous et vos ayant-droits pouvez vous faire soigner en France. 

Votre Caisse Primaire vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu : 

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin. 
La Caisse Primaire vous remboursera la part légale  
et vous aurez à votre charge le ticket modérateur sauf si votre situation le justifie dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle. 
Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier. Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non sauf si vous êtes reconnu atteint d’une affection de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
SITUATION 7 

Lecture de la fiche N° 20392 
VOTRE SITUATION
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 

Etant donné que vous résidez en Belgique, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 
Vous êtes inscrit auprès d'une une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité. 

VOS DROITS
En tant que travailleur frontalier résidant en Belgique, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique. 
Vous avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Vous devez vous affilier auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie remplit les mêmes fonctions que la mutualité en Belgique.

Demandez à votre Caisse Primaire un formulaire S 1 destiné à votre mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI). 

Pour vous faire rembourser, vous devez présenter vos feuilles de soins à votre mutualité qui procède au remboursement sur base des tarifs belges et impute la dépense à la France. 

Pour plus d'informations, contactez votre CPAM ou votre mutualité ou CAAMI . 
SITUATION 8 

Lecture de la fiche N° 250392 
VOTRE SITUATION
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS
En cas de nécessité vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 
En cas d'urgence vitale, appelez 112. 

LES FORMALITES 
Avant de partir en vacances au Luxembourg, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie 
(CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à laCaisse Nationale de Santé (CNS) . Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur la base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
. 
SITUATION 9 

Lecture de la fiche N° 150392 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire S 2) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une Caisse Nationale de Santé (CNS). 

  Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie Luxembourgeoise de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
SITUATION 10 

Lecture de la fiche N° 30395 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

Etant donné que vous résidez au Luxembourg, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

VOS DROITS 
Vous et vos ayant-droits pouvez vous faire soigner en France. 

Votre Caisse Primaire vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu : 

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin. 
La Caisse Primaire vous remboursera la part légale 
 et vous aurez à votre charge le ticket modérateur sauf si votre situation le justifie dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle. 
Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier. Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non sauf si vous êtes reconnu atteint d’une affection de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) 
SITUATION 11 

Lecture de la fiche N° 50395 
VOTRE SITUATION
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Etant donné que vous résidez au Luxembourg, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 
Vous êtes inscrit auprès Caisse Nationale de Santé (CNS). 

VOS DROITS
En tant que travailleur frontalier résidant au Luxembourg, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Luxembourg. 
Vous avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Vous devez vous affilier auprès d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). La Caisse Primaire d’Assurance Maladie remplit les mêmes fonctions que la caisse de maladie luxembourgeoise.
Demandez à votre Caisse Primaire un formulaire S 1 destiné à votre caisse de maladie luxembourgeoise. 

Pour vous faire rembourser, vous devez présenter vos feuilles de soins à votre caisse de maladie luxembourgeoise qui procède au remboursement sur base des tarifs luxembourgeois et impute la dépense à la France. 

Pour plus d'informations, contactez votre CPAM ou Caisse Nationale de Santé (CNS). 
SITUATION 12 

Lecture de la fiche N° 220395 
VOTRE SITUATION
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS 
En cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR 
Avant de partir en vacances en Belgique demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI). Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré Belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur la base des tarifs en vigueur en Belgique. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la l’établissement de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme Belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)

. 
SITUATION 13 

Lecture de la fiche N° 120395 
VOTRE SITUATION 
Etant donné que vous travaillez en France, vous payez vos cotisations en France et êtes donc un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en Belgique, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire S 2) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé en Belgique et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) 
  Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie belge de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).. 
SITUATION 14 

Lecture de la fiche N° 32393 
VOTRE SITUATION 
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 

Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS 
Vous et vos ayant-droits pouvez vous faire soigner en France. 

Votre Caisse Primaire vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu : 

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin. 
La Caisse Primaire vous remboursera la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur sauf si votre situation le justifie dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle. 
Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier. Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non sauf si vous êtes reconnu atteint d’une affection de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
SITUATIONS 15 et 16 

Lecture de la fiche N° 222393 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS
En cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 
En cas d'urgence vitale, appelez lS 2. 
LES FORMALITES A ACCOMPLIR 
Avant de vous rendre en Belgique demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie   

(CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré Belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). sur la base des tarifs en vigueur en Belgique. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la l’établissement de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme Belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
SITUATION 17 

Lecture de la fiche N° 122393 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 

Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en Belgique, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire S 2) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé en Belgique et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité 
(CAAMI). 
Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie belge de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
SITUATION 18 

Lecture de la fiche N° 252393 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
 

VOS DROITS
En cas de nécessité vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 
En cas d'urgence vitale, appelez 112. 

LES FORMALITES 
Avant de vous rendre au Luxembourg demandez votre Carte Européenne d’Assurance (CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la Caisse Nationale de Santé (CNS). Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur la base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la caisse nationale de Santé de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
 
SITUATION 19 

Lecture de la fiche N° 152393 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire S 2) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une Caisse Nationale de Santé (CNS). 
Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie Luxembourgeoise de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
 
SITUATION 20 

Lecture de la fiche N° 32392 
VOTRE SITUATION 
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

Etant donné que vous résidez en Belgique, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

VOS DROITS 
Vous et vos ayant-droits pouvez vous faire soigner en France. 

Votre Caisse Primaire vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu : 

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin. 
La Caisse Primaire vous remboursera la part légale 
et vous aurez à votre charge le ticket modérateur sauf si votre situation le justifie dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle. 
Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier. Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non sauf si vous êtes reconnu atteint d’une affection de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) 
SITUATION 21 

Lecture de la fiche N° 22392 
VOTRE SITUATION 
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

Etant donné que vous résidez en Belgique, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 
Vous êtes inscrit auprès d'une une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI). 

VOS DROITS
En tant que travailleur frontalier résidant en Belgique, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique. 
Vous avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie remplit les mêmes fonctions que la mutualité en Belgique. Demandez à votre Caisse Primaire un formulaire S 1 destiné à votre mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI). 

Pour vous faire rembourser, vous devez présenter vos feuilles de soins à votre mutualité qui procède au remboursement sur base des tarifs belges et impute la dépense à la France. 

Pour plus d'informations, contactez votre CPAM ou votre mutualité ou CAAMI. 
SITUATION 22 

Lecture de la fiche N° 252392 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

Etant donné que vous résidez en Belgique, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

VOS DROITS
En cas de nécessité vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 
En cas d'urgence vitale, appelez 112. 

LES FORMALITES 
Avant de vous rendre au Luxembourg demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la Caisse Nationale de Santé (CNS). Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur la base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la Caisse Nationale de Santé de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
SITUATION 23 

Lecture de la fiche N° 152392 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
Etant donné que vous résidez en Belgique, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire S 2) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une Caisse Nationale de Santé (CNS)
Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie Luxembourgeoise de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
SITUATION 25 et 26 

Lecture de la fiche N° 22395 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
Etant donné que vous résidez au Luxembourg, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

VOS DROITS
En cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Avant de vous rendre en Belgique demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie 
(CEAM) à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI). Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré Belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur la base des tarifs en vigueur en Belgique. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la l’établissement de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme Belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
SITUATION 27 

Soins programmés 

VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
Etant donné que vous résidez au Luxembourg, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
Si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en Belgique, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire S 2) auprès du médecin-conseil de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale Française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
  Si vous êtes hospitalisé en Belgique et êtes muni d'un formulaire S 2, vous serez remboursé par une une mutualité belge ou à la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) 
Le formulaire S 2 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie belge de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

  Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire S 2, vous devrez payer la totalité des frais. 

  Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs Français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
SITUATIONS 25, 26 ?  Non situation 24
Lecture de la fiche N° 32395 
VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
Etant donné que vous résidez au Luxembourg, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 

VOS DROITS 
Vous et vos ayant-droits pouvez vous faire soigner en France. 

Votre Caisse Primaire vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu : 

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin. 
La Caisse Primaire vous remboursera la part légale 
et vous aurez à votre charge le ticket modérateur sauf si votre situation le justifie dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle.
Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier. Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non sauf si vous êtes reconnu atteint d’une affection de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
SITUATION 28 
Lecture de la fiche N° 52395 

VOTRE SITUATION
Bien que vous soyez un travailleur détaché en Belgique, vous continuez à payer vos cotisations en France et êtes par conséquent un assuré Français. 
Vous êtes affilié auprès d'une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
Etant donné que vous résidez au Luxembourg, à condition d'y retourner au moins une fois par semaine, vous êtes un travailleur frontalier. 
Vous êtes inscrit auprès de la Caisse Nationale de Santé (CNS)
VOS DROITS
En tant que travailleur frontalier résidant au Luxembourg, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Luxembourg. 
Vous avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 

LES FORMALITES A ACCOMPLIR
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie remplit les mêmes fonctions que la caisse de maladie luxembourgeoise. Demandez à votre Caisse Primaire un formulaire S 1 destiné à votre caisse de maladie luxembourgeoise. 

Pour vous faire rembourser, vous devez présenter vos feuilles de soins à votre caisse de maladie luxembourgeoise qui procède au remboursement sur base des tarifs luxembourgeois et impute la dépense à la France. 

Pour plus d'informations, contactez votre CPAM ou votre caisse de maladie luxembourgeoise. 
